1 | Torah-Box.com

diffusion du judaisme aux francophones

Traité Nedarim

Michna 6 - Chapitre 6
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Celui qui s’est interdit la viande peut boire du bouillon, ou le résidu au fond du pot ; Rabbi Yehouda le défend, en
racontant que Rabbi Tarfon lui interdit méme de manger des ceufs qui auraient cuit dans ce bouillon. La regle est
bien telle, lui répliquérent les autres Sages, lorsque la formule du voeu dit : « Que cette viande me soit interdite »,

car lorsqu’on fait voeu de ne pas jouir de tel objet et qu'il se méle a un autre, dés qu'il y a communication de go(t,
le deuxieme objet devient interdit.
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